
société canadienne ainsi que des documents et des rapports spéciaux en autant que le 
programme le permettra.»(2)

M. Carrothers informait aussi le Comité que l’Institut avait choisi M. J. 
David Hoffman comme directeur du programme, et qu’il était entré en 
fonction le 1er février 1977. Ainsi, cinq années se sont écoulées entre les 
recommandations que nous formulions en 1972 et le début de leur réalisation 
en 1977. Nous espérons que l’Institut accordera la priorité à ce programme 
de recherche, faisant ainsi un premier pas vers la création d’un Centre 
canadien d’études prospectives.

L’INVENTAIRE DES ACTIVITÉS DE RECHERCHES PROSPECTIVES

En octobre 1975, le Comité envoyait un questionnaire détaillé concernant les 
activités de recherches prospectives à tous les ministères et autres organismes 
gouvernementaux. Le texte de ce questionnaire est reproduit en annexe au 
premier fascicule de nos délibérations, portant la date du 3 novembre 1975. 
C’était là en fait la première enquête systématique sur ces activités au sein 
du gouvernement du Canada. Nous avons aussi envoyé ce questionnaire à un 
certain nombre d’entreprises privées.

Cette opération eut un retentissement plus important que nous ne l’avions 
prévu. En effet, elle permit d’obtenir des renseignements dont les fonction
naires ne disposaient même pas auparavant. Le ministère d’état aux Sciences 
et à la Technologie a entrepris une analyse des réponses que nous avons 
reçues. Ce document, intitulé «Enquête Lamontagne sur la prospective, 
analyse et sommaire», est maintenant à la disposition du public. Nous l’avons 
reproduit dans le fascicule 13 de nos délibérations, portant la date de juin 
1977. M. A. R. Demirdache, directeur général de la Division de l’évaluation 
technologique du MEST, déclarait à propos des résultats de notre enquête: 
«Nous avons pu mieux concevoir ce qui se passait vraiment, et notre attention 
a été attirée sur de nombreux aspects que nous avions oubliés ou que nous 
n’avions pas vus avant. Nous avons obtenu plus de renseignements sur le 
secteur privé.»(3) Le Comité est aussi heureux de constater que le MEST a 
décidé de procéder dorénavant à des inventaires périodiques, fondés sur des 
versions améliorées de notre questionnaire.

RÉSEAUX D’ÉTUDES PROSPECTIVES DANS LE SECTEUR PUBLIC

Ce que nous avons commencé dans le domaine de la recherche prospective a 
eu deux autres résultats concrets au sein du gouvernement fédéral; tout 
d’abord le Comité de coordination sur l’évaluation est devenu le Comité de 
coordination de l’évaluation et de la planification, avec un mandat plus
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